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Deskom complète son offre d’archivage  
de factures électroniques avec CDC Arkhinéo 

 
Deskom propose désormais à ses clients un archivage externalisé des factures 
originales chez CDC Arkhinéo en complément de son offre de service actuelle. 

 
 
Paris, le 13 juin 2006 – Deskom, premier réseau européen de facturation électronique et 
CDC Arkhinéo, première société française d’archivage à long terme des données 
électroniques, détenue à 100% par la Caisse des Dépôts, s’associent pour permettre aux 
clients de Deskom d’archiver leurs factures électroniques chez CDC Arkhinéo. 
 
Dans le cadre de son offre de facturation électronique, Deskom propose déjà une solution 
d’archivage des factures électroniques aux meilleurs standards de sécurité, conformément à 
la réglementation en vigueur, c'est-à-dire pour une durée de 10 ans. Outre l’accès aux 
archives en ligne, Deskom propose également une restitution périodique - ou sur demande 
expresse - sur support non réinscriptible (CD-ROM). 
 
Cependant, afin d’offrir une palette de choix encore plus grande à ses clients, Deskom a 
décidé de proposer, à côté son offre actuelle, une solution externalisée d’archivage tiers 
appuyée sur l’acteur de référence du marché, CDC Arkhinéo. 
 
Ainsi, les clients de Deskom peuvent désormais choisir de réaliser l’archivage de leurs 
factures originales, soit chez Deskom, soit chez CDC Arkhinéo. 
 
Si le client choisit CDC Arkhinéo au travers de Deskom, ses archives fiscales sont 
transférées de façon transparente dans un Coffre Fort Electronique de CDC Arkhinéo, pour 
une durée d’archivage allant jusqu’à 10 ans. Le client conserve l’accès à ses factures au 
travers du portail Deskom 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 
 
Le Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo assure en mode ASP la conservation intègre 
des documents et leur authenticité. De plus, l’offre est conforme aux exigences légales, 
chaque facture archivée faisant l’objet d’un scellement et d’un horodatage qui certifie son 
authenticité. Les archives sont conservées dans 3 bâtiments distincts de la Caisse des 
Dépôts au sein de sites parmi les plus sécurisés de France.  
 
« Certains de nos clients et prospects souhaitent une réassurance maximale sur l’archivage 
à long terme de leurs factures, de préférence chez un tiers spécialisé. S’associer à 
l’archiveur institutionnel du groupe Caisse des Dépôts, référence du marché, répond au 
mieux à leurs attentes en sécurisant encore plus la chaîne de traitement globale », 
commente Cyrille Sautereau, PDG de Deskom. 
 
 « Je me réjouis de ce partenariat avec Deskom qui va contribuer au développement de la 
dématérialisation fiscale des factures.  Leurs clients ont maintenant le choix de pouvoir 
externaliser l’archivage chez un tiers de confiance », déclare Charles du Boullay, DG de 
CDC Arkhinéo.  

 
 



 
A propos de CDC Arkhinéo  

Créée en 2001, CDC Arkhinéo (anciennement CDC Zantaz), est détenue à 100% par la Caisse des Dépôts. En 
adéquation directe avec la vocation historique de « consignataire » du Groupe, CDC Arkhinéo, tiers de confiance 

archiveur, est la première société française d’archivage et de conservation à long terme des données 

électroniques.  
CDC Arkhinéo s’engage en effet à tous les stades du processus  : garantie de conservation des documents dans 

un centre d’archivage hautement sécurisé quel que soit le nombre d’années, garantie d’intégrité des données 

déposées, garantie d’intégralité et d’intégrité de restitution des données dans le temps. 
CDC Arkhinéo archive aujourd’hui les données numériques de clients prestigieux tels que achatpublic.com, la 

Coface, la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC), Forsup, Gemplus ou encore Pixid. 

Pour plus d’informations  : www.cdcarkhineo.fr 
 

A propos de Deskom 

Deskom est le premier réseau français de facturation électronique et un des leaders européens du secteur. Sa 
vocation est d’aider les entreprises à optimiser le traitement de leurs facturations fournisseurs, clients et interco. 

Grâce à Deskom, elles reçoivent leurs données de facturation fournisseurs directement dans leur système 

d’information, à partir de tous types de facture originale, papier ou électronique, et facturent  leurs clients à la 
demande, en électronique ou sur support papier. Elles peuvent également automatiser au maximum leur 

processus complet de gestion des factures fournisseurs grâce aux pré-traitements effectués par Deskom. 

Deskom traite actuellement plusieurs centaines de milliers factures par mois, en France et en Europe dans, entre 
autres, les domaines de l’énergie, l’industrie, l’affacturage, l’agroalimentaire, la grande distribution, l’automobile, 

l’intérim, l’achat d’espace et la location automobile pour les plus grandes sociétés françaises et européennes. La 

solution de dématérialisation fiscale de Deskom a été auditée au regard des réglementations fiscales française et 
européenne les plus récentes par Ernst&Young et Associés en septembre 2004 et attestée conforme par GS1 

(ex-Gencod) en novembre 2005. Pour plus d’informations  : www.deskom.com 
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